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François BERNARDINI 
Président du Territoire 
Istres-Ouest Provence 
 
 
N° 5/21 
 
Objet de l’arrêté : 
Ouverture et organisation de l’enquête publique sur le projet de modification n° 1 du Plan Local 
d’Urbanisme (PLU) de la ville de Fos-sur-Mer 
 
Le Président du Conseil de Territoire Istres-Ouest Provence, 
 
VU 
 
Le Code Général des Collectivités Territoriales ; 
 
Le Code de l'Urbanisme et notamment les articles L. 101-1, L. 101-2, L. 153-36 et L. 153-41 ; 
 
Le Code de l’Environnement et notamment les articles L. 123-1 et suivants et R. 123-1 à R. 123-33 ; 
 
Le Code des Relations entre le Public et l’Administration ; 
 
Les dispositions en vigueur concernant les mesures sanitaires applicables dans le cadre de l’épidémie de 
covid-19 ; 
 
La loi n° 2014-58 du 27 janvier 2014 de Modernisation de l’Action Publique Territoriale et d’Affirmation des 
Métropoles ; 
 
La loi n° 2015-991 du 7 août 2015 portant Nouvelle Organisation Territoriale de la République ; 
 
La délibération n° URB 001-3559/18/CM du Conseil de la Métropole du 15 février 2018 portant 
délibération cadre - répartition des compétences relatives à la modification des documents d’urbanisme 
(Plan Local d’Urbanisme et Plan d’Occupation des Sols) entre le Conseil de Métropole, les Conseils de 
Territoire et leurs Présidents respectifs ; 
 
Le Plan Local d’Urbanisme de la commune de Fos-sur-Mer approuvé par délibération n° URB 019-
7911/19/CM du 19 décembre 2019, ré-approuvé par délibération n° URBA 014-8364/20/CM du 31 juillet 
2020 et mis à jour par arrêté n° 16/20 du 21 octobre 2020 et par arrêté n° 1/21 du 19 février 2021 ; 
 
La délibération n° FBPA 057-9159/20/CM du Conseil de la Métropole du 17 décembre 2020 portant 
délégation de compétences du Conseil de la Métropole au Conseil de Territoire Istres-Ouest Provence ; 
 
La délibération n° HN 001-8065/20/CM du Conseil de la Métropole Aix-Marseille-Provence du 9 juillet 
2020 relative à l’élection de Madame Martine VASSAL en qualité de Présidente de la Métropole Aix-
Marseille-Provence ; 
 
La délibération n° 23/21 du Conseil de Territoire Istres-Ouest Provence du 15 février 2021 portant avis sur 
le projet de délibération soumis au Conseil de la Métropole du 18 février 2021 ; 
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N° 5/21 

 
La délibération n° URBA 011-9661/21/CM du Conseil de la Métropole Aix-Marseille-Provence du 18 févier 
2021 engageant la procédure de modification n° 1 du Plan Local d’Urbanisme de la commune de Fos-sur-
Mer ; 
 
L’arrêté n° 21/409/CM de Madame la Présidente de la Métropole du 31 mars 2021 prescrivant la 
procédure de modification n° 1 du Plan Local d’Urbanisme de la commune de Fos-sur-Mer ; 
 
La décision n° E21000081/13 du 29 juillet 2021 de Madame la Présidente du Tribunal Administratif de 
Marseille désignant Madame Nicole Bouillot en qualité de commissaire enquêtrice ; 
 
Les pièces du dossier de projet de modification n° 1 du Plan Local d’Urbanisme soumis à enquête 
publique. 
 
 

CONSIDERANT 
 
 

La notification du projet de modification n° 1 du Plan Local d’Urbanisme aux personnes publiques 
associées pour avis ; 
 
Les avis des personnes publiques associées ; 
 
La nécessité de soumettre le projet de modification de Plan Local d’Urbanisme à l’enquête publique en 
vue d’approuver la modification n° 1 du Plan Local d’Urbanisme conformément aux dispositions de 
l’article L. 153-41 du Code de l’Urbanisme. 
 
 

ARRETE 
 
 

Article 1 : Objet de l’enquête 
 
Il sera procédé à une enquête publique sur le projet de modification n° 1 du Plan Local d’Urbanisme de la 
commune de Fos-sur-Mer du mercredi 1er décembre 2021 au vendredi 7 janvier 2022 inclus, soit pendant 
38 jours consécutifs. 
 
Les objectifs poursuivis par cette procédure sont les suivants : 

- Modifier le règlement de la zone UEC correspondant à la zone d’activités de Lavalduc ; 
- Ajuster certaines dispositions règlementaires visant à renforcer la sécurité juridique des 

autorisations d’urbanisme et à mettre en œuvre des objectifs de mixité sociale et de production 
d’énergie renouvelable ; 

- Modifier les Orientations d’Aménagement et de Programmation des Portes de la Mer, du Quartier 
Pont du Roy et du Quartier les Crottes et la Mériquette ; 

- Supprimer ou ajuster les emplacements réservés n° 10, 31 et 40 ; 
- Rectifier des erreurs matérielles dans le règlement du PLU ; 
- Ajuster les documents graphiques. 

 
La Métropole Aix-Marseille-Provence est compétente pour prendre toute décision relative au Plan Local 
d’Urbanisme, notamment pour conduire la présente enquête publique portant sur ce projet de 
modification. 
 
Le Conseil de la Métropole Aix-Marseille-Provence se prononcera par délibération sur l’approbation de la 
modification n° 1 du Plan Local d’Urbanisme, éventuellement modifié pour tenir compte des avis qui ont 
été joints au dossier d’enquête publique, des observations du public et du rapport de la commissaire 
enquêtrice. 
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N° 5/21 
 
Article 2 : Désignation de la commissaire enquêtrice 
 
A été désignée en qualité de commissaire enquêtrice, par la Présidente du Tribunal Administratif de 
Marseille, Madame Nicole Bouillot, cadre AFPA. 
 
Article 3 : Déroulement de l’enquête 
 
Mesures générales liées à l’épidémie de covid-19 
 
En application de la règlementation en vigueur au jour du déroulement de l’enquête publique, les mesures 
générales nécessaires pour faire face à l’épidémie de covid-19 (distanciation physique, mesures 
barrières, etc.) seront fixées au cas par cas, en fonction des possibilités d’accueil du public et de 
configuration des locaux sous la responsabilité de l’autorité municipale. 
 
Des recommandations d’organisation pourront être examinées avec la commissaire enquêtrice afin 
d’assurer l’équilibre entre les exigences de la sécurité sanitaire et l’information du plus large public. 
 
Le public devra se munir d’un masque lors de la consultation des dossiers à la Direction de 
l’Aménagement et des Affaires Immobilières de Fos-sur-Mer, à la Direction de l’Aménagement du Conseil 
de Territoire Istres-Ouest Provence et lors des permanences de la commissaire enquêtrice. 
 
Le dossier de l’enquête 
 
Le dossier soumis à l’enquête comprend le projet de modification n° 1 du Plan Local d’Urbanisme tel qu’il 
a été transmis aux personnes publiques associées, les éventuels avis des personnes publiques 
associées, l’arrêté n° 21/409/CM de Madame la Présidente de la Métropole du 31 mars 2021 prescrivant 
la procédure, le présent arrêté, les avis de parution liés à l’enquête et le registre d’enquête publique. 
 
La décision de la Mission Régionale d’Autorité environnementale (MRAe) Provence-Alpes-Côte d’Azur 
après examen au cas par cas de la modification n° 1 du Plan Local d’Urbanisme figurera au dossier 
d’enquête publique et est également publiée sur le site de la MRAe : www.mrae.developpement-
durable.gouv.fr. 
 
Propositions et observations du public 
 
Les pièces du dossier de modification du Plan Local d’Urbanisme de la commune de Fos-sur-Mer, sur 
support papier, et un registre d’enquête à feuillets non mobiles, coté et paraphé par la commissaire 
enquêtrice, seront tenus à la disposition du public pendant toute la durée de l’enquête : 
 

À la Direction de l’Aménagement du Conseil de Territoire Istres-Ouest Provence 
Trigance IV – Allée de la Passe-Pierre 

13800 ISTRES 
 

- du mercredi 1er décembre 2021 au vendredi 7 janvier 2022 inclus : 
- du lundi au vendredi de 9h à 12h et de 14h à 17h ; 
- à l’exception des samedis et dimanches. 
 

Et 
 

À la Direction de l’Aménagement et des Affaires Immobilières de Fos-sur-Mer 
Bâtiment 10, Domaine de la Mériquette, Route Nationale 569 

13270 FOS-SUR-MER 
 

- du mercredi 1er décembre 2021 au vendredi 7 janvier 2022 inclus : 
- du lundi au vendredi de 9h à 12h et de 14h à 17h ; 
- à l’exception des samedis et dimanches. 
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Le dossier d’enquête publique et le registre seront également disponibles durant l’enquête publique sur le 
site Internet à l’adresse suivante : 
https://www.registre-numerique.fr/modification-n1-plu-fos-sur-mer 
 
Le public pourra prendre également connaissance du dossier d’enquête publique sur un poste 
informatique mis à disposition sur les lieux précités. 
 
Le public pourra consigner ses observations, propositions et contre-propositions : 

- Soit sur le registre ouvert à cet effet sur les lieux précités ; 
- Soit les adresser par correspondance à Madame la commissaire enquêtrice, Direction de 

l’Aménagement du Conseil de Territoire Istres-Ouest Provence, chemin du Rouquier, 13800 Istres ; 
- Soit les déposer dans le registre dématérialisé par courrier électronique à l’adresse suivante : 

modification-n1-plu-fos-sur-mer@mail.registre-numerique.fr 
- Dès l’ouverture de l’enquête publique le mercredi 1er décembre 2021 à 9h et jusqu’à sa clôture le 

vendredi 7 janvier 2022 à 17h. 
 
Elles seront tenues à la disposition du public sur le registre dématérialisé dans les meilleurs délais. 
 
Toute personne pourra, sur sa demande ou à ses frais, obtenir communication du dossier d’enquête 
publique auprès de Monsieur François Bernardini, Président du Conseil de Territoire Istres-Ouest 
Provence dès la publication du présent arrêté. 
 
Les observations du public sont communicables aux frais de la personne qui en fait la demande, dans 
les conditions prévues par le Code des Relations entre le Public et l’Administration, pendant toute la 
durée de l’enquête. 
 
Article 4 : Information du public 
 
Un avis au public faisant connaître l’ouverture et l’organisation de l’enquête sera publié, en caractères 
apparents, quinze jours au moins avant le début de l’enquête et rappelé dans les huit premiers jours de 
celle-ci, dans deux journaux locaux ou régionaux diffusés dans le département. Il sera également publié 
sur le site internet de la Métropole Aix-Marseille-Provence : http://ampmetropole.fr/plu. 
 
Quinze jours au moins avant le début de l’enquête et pendant toute la durée de celle-ci, cet avis sera 
également publié, par voie d’affiches, à la mairie de Fos-sur-Mer, avenue René Cassin, 13270 Fos-sur-
Mer, sur des panneaux disposés sur les lieux de son territoire concernés par le projet et à la Direction de 
l’Aménagement du Conseil de Territoire Istres-Ouest Provence, Trigance IV, allée de la Passe-Pierre, 
13800 Istres. 
 
Article 5 : Permanences de la commissaire enquêtrice 
 
La commissaire enquêtrice sera présente pendant la durée de l’enquête pour recevoir les observations 
écrites ou orales du public aux lieux, dates et heures suivants : 
 
*À la Direction de l’Aménagement du Conseil de Territoire Istres-Ouest Provence, Trigance IV, allée de la 
Passe Pierre, 13800 Istres : 
- le vendredi 10 décembre 2021 de 14h à 17h. 
 
* À la Direction de l’Aménagement et des Affaires Immobilières de Fos-sur-Mer, Bâtiment 10, Domaine de 
la Mériquette, Route Nationale 569, 13270 Fos-sur-Mer : 
- le mercredi 1er décembre 2021 de 9h à 12h ; 
- le mercredi 15 décembre 2021 de 9h à 12h ; 
- le lundi 20 décembre 2021 de 9h à 12h ; 
- le vendredi 7 janvier 2022 de 14h à 17h. 
 
La clôture de l’enquête publique aura lieu à l’issue de cette dernière permanence. 



 

 

METROPOLE AIX-MARSEILLE-PROVENCE          TERRITOIRE ISTRES-OUEST PROVENCE 
BP 48014 - 13567 MARSEILLE CEDEX 02  BP 10647 - 13808 ISTRES CEDEX  
T : 04 91 99 99 00  T : 04 42 11 16 16

N° 5/21 
 
Article 6 : Clôture du registre d’enquête – Rapport et conclusions 
 
À l’expiration du délai d’enquête, les registres d’enquête seront clos et signés par la commissaire 
enquêtrice. 
 
La commissaire enquêtrice rencontrera, dans la huitaine, le Président du Conseil de Territoire Istres-
Ouest Provence et lui communiquera les observations écrites ou orales consignées dans un procès-
verbal de synthèse. Le Président du Conseil de Territoire Istres-Ouest Provence disposera d’un délai 
de quinze jours pour produire ses observations éventuelles. 
 
Dans un délai de trente jours à compter de la date de clôture de l’enquête, la commissaire enquêtrice 
transmettra au Président du Conseil de Territoire Istres-Ouest Provence le dossier de l’enquête 
accompagné des registres et des pièces annexées, avec son rapport et ses conclusions motivées. Elle 
transmettra simultanément une copie du rapport et ses conclusions motivées à la Présidente du 
Tribunal Administratif. 
 
Le rapport, conforme aux dispositions des articles L. 123-15 et R. 123-19 du Code de l’Environnement, 
relatera le déroulement de l’enquête et examinera les observations, propositions et contre-propositions 
recueillies. Les conclusions motivées seront consignées dans un document séparé précisant si elles 
sont favorables, favorables sous réserves ou défavorables au projet. 
 
Une copie du rapport et des conclusions motivées de la commissaire enquêtrice sera déposée à la 
Direction de l’Aménagement du Conseil de Territoire Istres-Ouest Provence, en mairie de Fos-sur-Mer 
et sur le site internet de la Métropole Aix-Marseille-Provence (http://ampmetropole.fr/plu) pour y être 
tenue à la disposition du public pendant un an à compter de la date de clôture de l’enquête, aux jours 
et heures habituels d’ouverture de ces établissements. 

 
Article 7 : 
Monsieur le Président est chargé de l’exécution du présent arrêté dont une ampliation sera transmise à 
Monsieur le Préfet des Bouches-du-Rhône. 
 
Fait à Istres, le 28 octobre 2021 
 
 
 
 
 
 
 
 
        Le Président 
        Signé : François BERNARDINI 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Conformément à l'article R. 421-5 du Code de la Justice Administrative, le présent acte pourra faire l'objet d'un recours contentieux 
devant le Tribunal administratif de Marseille dans un délai de deux mois à compter de sa publication/notification. Le requérant peut 
saisir le Tribunal Administratif de Marseille de manière dématérialisée, par le biais de l'application informatique "Télérecours citoyen" 
accessible depuis le site Internet www.telerecours.fr.  



AVIS D’ENQUÊTE PUBLIQUE

Par arrêté n° 5/21 en date du 28 octobre 2021, la Métropole Aix-Marseille-Provence a ordonné l’ouverture de l’enquête publique relative au

projet de modification n° 1 du Plan Local d’Urbanisme (PLU) de la ville de Fos-sur-Mer.

Les objectifs poursuivis par cette procédure sont les suivants :

• Modifier le règlement de la zone UEC correspondant à la zone d’activités de Lavalduc ;

• Ajuster certaines dispositions règlementaires visant à renforcer la sécurité juridique des autorisations d’urbanisme et à mettre en œuvre

des objectifs de mixité sociale et de production d’énergie renouvelable ;

• Modifier les Orientations d’Aménagement et de Programmation des Portes de la Mer, du Quartier Pont du Roy et du Quartier les Crottes

et la Mériquette ;

• Supprimer ou ajuster les emplacements réservés n° 10, 31 et 40 ;

• Rectifier des erreurs matérielles dans le règlement du PLU ;

• Ajuster les documents graphiques.

Le public est informé qu’il sera procédé à une enquête publique relative à la modification n° 1 du PLU du mercredi 1er décembre 2021 au

vendredi 7 janvier 2022 inclus, soit pendant 38 jours consécutifs.

Par décision n° E21000081/13, Madame la Présidente du Tribunal Administratif de Marseille a désigné Madame Nicole Bouillot en qualité de

commissaire enquêtrice. En application de la règlementation en vigueur au jour du déroulement de l’enquête publique, les mesures générales

nécessaires pour faire face à l’épidémie de covid-19 (distanciation physique, mesures barrières, etc.) seront fixées au cas par cas, en

fonction des possibilités d’accueil du public et de configuration des locaux, sous la responsabilité de l’autorité municipale. Des

recommandations d’organisation pourront être examinées avec la commissaire enquêtrice afin d’assurer l’équilibre entre les exigences de la

sécurité sanitaire et l’information du plus large public.

Les pièces du dossier et les registres d’enquête pourront être consultés par le public, pendant toute la durée de l’enquête :

─ Sur support papier :

• À la Direction de l’Aménagement du Conseil de Territoire Istres-Ouest Provence, Trigance IV, allée de la Passe Pierre, 13800 Istres

du lundi au vendredi de 9h à 12h et de 14h à 17h.

• À la Direction de l’Aménagement et des Affaires Immobilières de Fos-sur-Mer, Bâtiment 10, Domaine de la Mériquette, Route

Nationale 569, 13270 Fos-sur-Mer, du lundi au vendredi de 9h à 12h et de 14h à 17h.

─ Sur un poste informatique mis à disposition sur les lieux précités

─ Sur le site internet : https://www.registre-numerique.fr/modification-n1-plu-fos-sur-mer

Le public pourra consigner éventuellement ses observations, propositions et contre-propositions :

─ Sur les registres d'enquête ouverts à cet effet sur les lieux précités ;

─ ou les adresser par écrit à Madame la commissaire enquêtrice, Direction de l’Aménagement du Conseil de Territoire Istres-Ouest

Provence, chemin du Rouquier, 13800 Istres ;

─ ou les déposer dans le registre dématérialisé par courrier électronique à l’adresse suivante :                                     

modification-n1-plu-fos-sur-mer@mail.registre-numerique.fr

Les observations, propositions et contre-propositions seront consultables sur le registre dématérialisé dans les meilleurs délais.

La commissaire enquêtrice sera présente pendant la durée de l’enquête pour recevoir les observations écrites ou orales du public aux lieux,

dates et heures suivants :

Modification n° 1 du Plan Local d’Urbanisme (PLU) de Fos-sur-Mer

Une copie du rapport et des conclusions motivées de la commissaire enquêtrice sera déposée à la Direction de l’Aménagement du Conseil

de Territoire Istres-Ouest Provence, ainsi qu’à la mairie de Fos-sur-Mer et sur le site http://ampmetropole.fr/plu pour y être tenue à la

disposition du public pendant un an à compter de la date de clôture de l’enquête, aux jours et heures habituels d’ouverture de ces

établissements.

Le Conseil de la Métropole Aix-Marseille-Provence se prononcera par délibération sur l’approbation de la modification n° 1 du PLU de la

commune de Fos-sur-Mer. Il pourra, au regard des conclusions de l’enquête publique, décider s’il y a lieu d’apporter des modifications au

projet en vue de cette approbation.

La personne responsable du projet de modification n° 1 du PLU de Fos-sur-Mer est la Métropole Aix-Marseille-Provence – BP 48014 – 13567

Marseille cedex 02.

À la Direction de l’Aménagement du Conseil de Territoire

Istres-Ouest Provence, Trigance IV, allée de la Passe

Pierre, 13800 Istres :

- le vendredi 10 décembre 2021 de 14h à 17h

À la Direction de l’Aménagement et des Affaires Immobilières

de Fos-sur-Mer, Bâtiment 10, Domaine de la Mériquette,

Route Nationale 569, 13270 Fos-sur-Mer :

- le mercredi 1er décembre 2021 de 9h à 12h

- le mercredi 15 décembre 2021 de 9h à 12h

- le lundi 20 décembre 2021 de 9h à 12h

- le vendredi 7 janvier 2022 de 14h à 17h

La clôture de l’enquête publique aura lieu à l’issue de cette

dernière permanence.

https://www.registre-numerique.fr/modification-n1-plu-fos-sur-mer
mailto:modification-n1-plu-fos-sur-mer@mail.registre-numerique.fr
http://ampmetropole.fr/plu


                

Tél. 04 91 57 75 39 
cdelepine@lamarseillaise.fr

Tél. 04 42 41 30 61 
martiguespub@lamarseillaise.frTél. 04 91 57 75 34 

ipp@lamarseillaise.fr
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Tél. 04 91 57 75 39 
toulonpub@lamarseillaise.fr

Nicole Bouillot
Texte surligné 

Nicole Bouillot
Texte surligné 

Nicole Bouillot
Texte surligné 



ANNONCES LEGALES

242882

AVIS DE MARCHÉ SERVICES

ORGANISME ACHETEUR
Société Française des Habitations Economiques (13)
Mickaël SEROPIAN
13547 Aix en Provence Cedex 4
Tel : +33 413570466.
E-mail : mickael.seropian@groupe-arcade.com
Adresse internet : www.marches-securises.fr

OBJET DU MARCHÉ : Mission d'assistance à maîtrise d'ouvrage pour la ges-
tion technique du parc d'ascenseurs du patrimoine de la SFHE.

TYPE DE MARCHÉ :  Services

TYPE DE PROCÉDURE : Procédure adaptée - ouverte

DATE LIMITE DE RÉCEPTION DES CANDIDATURES :
 Jeudi 25 novembre 2021 - 12:30

DATE D'ENVOI DU PRÉSENT AVIS : 29 octobre 2021

243630
La garantie financière visée par la loi du 2 janvier 1970 dont bénéficie l’entité

TIVOLI CAPITAL PM
113 rue de la REPUBLIQUE

13 002 MARSEILLE
immatriculée au RCS 789 581 436

pour son activité de :
- GESTION IMMOBILIERE depuis le 16 01 2013
auprès de son garant financier, GALIAN Assurances, Société Anonyme,

RCS 423 703 032, prendra fin TROIS JOURS FRANCS après la publication du
présent avis.
Les créances, s’il en existe, devront être déclarées au siège de GALIAN Assu-

rances, 89 rue la Boétie, 75008, PARIS, dans les trois mois de la présente insertion.

243895

Maître Katia FAGIANO - Commissaire-Priseur Judiciaire
Parcs Enchères

1 Boulevard Madame - 13400 AUBAGNE
www.parcsencheres.com https://www.interencheres.com/13012

VENTE AUX ENCHERES PUBLIQUES
SUITE TUTELLES, SAISIE-VENTE
ET OBJETS ABANDONNES

Le samedi 27 novembre 2021 à 13 heures 30
Visite de 10 heures à 13 heures à PARCS ENCHERES AUBAGNE

1 Boulevard Madame 13400 AUBAGNE

- 1 DACIA LOGAN, Ess, 88088 km de 2005
- 1 DAEWOO MATIZ, Ess, 50228 km de 2001
- 1 NISSAN JUKE, 2014, Ess, 61872 km de 2014
- 1 DACIA SANDERO, Ess, 37004 km de 2018
- L’ENTIER MOBILIER D’UNE MAISON A SALERNES EN UN SEUL LOT

SUR DESIGNATION SELON PHOTOS UNIQUEMENT

PAIEMENT COMPTANT PAR CHEQUE DE BANQUE, VIREMENT,
OU EN ESPECES JUSQU’A 1000€,

FRAIS JUDICIAIRES EN SUS DE L’ADJUDICATION (14,28% TTC)

VEHICULES ET MOBILIERS VENDUS EN L’ETAT

242747

AVIS D'APPEL PUBLIC  
A LA CONCURRENCE

VILLE DE GIGNAC-LA-NERTHE
M. Christian AMIRATY - Maire
Place de la Mairie
BP 10024
13180 Gignac-la-Nerthe
Tél : 04 42 77 00 00
mèl : correspondre@aws-france.fr
web : http://www.gignaclanerthe.fr/

L'AVIS IMPLIQUE UN MARCHÉ PUBLIC

OBJET : MISSION DE MAITRISE D'OEUVRE POUR L'AMÉNAGEMENT DES 
LOCAUX DU GUICHET UNIQUE ET DU CCAS - 13180 GIGNAC-LA-NERTHE

TYPE DE MARCHÉ : Services

PROCÉDURE : Procédure adaptée

CODE NUTS : FRL04

DESCRIPTION : Le présent marché a pour objet la passation d'un marché de 
maîtrise d'oeuvre en vue de l'aménagement des locaux du guichet unique et du 
CCAS de la commune de GIGNAC-LA-NERTHE.

L'opération consiste en un réaménagement des espaces intérieurs afin de 
rendre plus pratique et moderne l'accueil du public ainsi que les espaces de 
bureau, le but de cette opération est donc :

- d'optimiser l'accueil du public (espace d'attente et d'accueil du public du G.U. 
et CCAS, affichage dynamique des informations communales etc.) ;

- de réaménager les espaces de bureaux ;
- de réaménager les espaces communs (salle de pause, salle de réunion etc.)
Le bâtiment est de type construction ancienne et se compose d'un rez-de-

chaussée actuellement utilisé pour l'accueil du public, et d'un demi-étage offrant 
un espace pouvant être transformé en espace commun au personnel afin de 
gagner en espace exploitable au RDC.

La surface totale du bâtiment est d'environ 280m2 (RDC + étage).

FORME DU MARCHÉ : Prestation divisée en lots : non

CONDITIONS DE PARTICIPATION

JUSTIFICATIONS À PRODUIRE QUANT AUX QUALITÉS ET CAPACITÉS DU CANDIDAT : 
Documents à produire obligatoirement par le candidat, à l'appui de sa candidature :
- Copie du ou des jugements prononcés, si le candidat est en redressement 

judiciaire.

DOCUMENTS À PRODUIRE À L'APPUI DES CANDIDATURES PAR LE 
CANDIDAT, AU CHOIX DE L'ACHETEUR PUBLIC :

- Déclaration concernant le chiffre d'affaires global et le chiffre d'affaires 
concernant les fournitures, services ou travaux objet du marché, réalisés au 
cours des trois derniers exercices disponibles.

- Déclaration indiquant les effectifs moyens annuels du candidat et l'importance 
du personnel d'encadrement pour chacune des trois dernières années.

- Présentation d'une liste des principales fournitures ou des principaux services 
effectués au cours des trois dernières années, indiquant le montant, la date et le 
destinataire public ou privé.

- Formulaire DC1, Lettre de candidature _ Habilitation du mandataire par ses 
co-traitants.(disponible à l'adresse suivante :  
http://www.economie.gouv.fr/daj/formulaires-declaration-du-candidat)

- Formulaire DC2, Déclaration du candidat individuel ou du membre du grou-
pement.(disponible à l'adresse suivante :

 http://www.economie.gouv.fr/daj/formulaires-declaration-du-candidat)

CRITÈRES D'ATTRIBUTION : 
Offre économiquement la plus avantageuse appréciée en fonction des critères 

énoncés ci-dessous avec leur pondération
45% Valeur technique
55% Prix
Cf. RC sous-critères de la valeur technique 

CONDITIONS ET MODE DE PAIEMENT POUR OBTENIR LES
 DOCUMENTS CONTRACTUELS ET ADDITIONNELS :

DATE LIMITE POUR LA RÉCEPTION DES DEMANDES DE DOCUMENTS 
OU POUR L'ACCÈS AUX DOCUMENTS : 15/11/21 à 12h00

REMISE DES OFFRES : 18/11/21 à 12h00 au plus tard.

LANGUES POUVANT ÊTRE UTILISÉES DANS L'OFFRE OU LA 
CANDIDATURE : français.
Unité monétaire utilisée, l'euro. 

VALIDITÉ DES OFFRES : 180 jours, à compter de la date limite de réception 
des offres.

MODALITÉS D'OUVERTURE DES OFFRES : 

DATE : le 18/11/21 à 14h00

RENSEIGNEMENTS COMPLÉMENTAIRES :
Une visite sur site est obligatoire. L'offre d'un candidat qui n'a pas effectué cette 

visite sera déclarée irrégulière.
La visite aura lieu le vendredi 12 novembre 2021 à 09h00 - RDV Place de la 

Mairie - 13180 GIGNAC-LA-NERTHE

Il s'agit d'un marché périodique : NON
Envoi à la publication le : 02/11/21

Les dépôts de plis doivent être impérativement remis par voie dématérialisée. 
Pour retrouver cet avis intégral, accéder au DCE, poser des questions à l'ache-
teur, déposer un pli, allez sur http://marches-publics.info/

243634
La garantie financière visée par la loi du 2 janvier 1970 dont bénéficie l’entité
TOMICHE GLOBAL SERVICES PLUS & CONSEIL SERVICES CONSEIL IM-

MOBILIER - WYSIWYG RE
15 rue VALLON DE LA VIERGE
13 100 AIX EN PROVENCE

immatriculée au RCS 810 919 332
pour ses activités de :
- TRANSACTION IMMOBILIERE depuis le 20 05 2019
- GESTION IMMOBILIERE depuis le 20 05 2019
auprès de son garant financier, GALIAN Assurances, Société Anonyme,

RCS 423 703 032, prendra fin TROIS JOURS FRANCS après la publication du
présent avis.
Les créances, s’il en existe, devront être déclarées au siège de GALIAN Assu-

rances, 89 rue la Boétie, 75008, PARIS, dans les trois mois de la présente insertion.

243714AVIS DE CONSTITUTION
Dénomination : AU TEMPS PASSE
Forme : Société par actions simplifiée unipersonnelle
Siège social : 5 place du grenier, 13600 Ceyreste
Objet : L'achat, la vente, la distribution sous toutes ses formes de mobiliers et

objets de décoration d'occasion, neuf ou transformé
Durée de la société : 99 année(s)
Capital social fixe : 1000 euros
Cession d'actions et agrément : La cession de titres de capital et de valeurs

mobilières donnant accès au capital à un tiers à quelque titre que ce soit est soumise
à l'agrément préalable de la collectivité des associés
Admission aux assemblées générales et exercice du droit de vote :
Dans les conditions statutaires et légales
Ont été nommés :
Président : Madame Claudine Courade 13 Che de Valtendre 13600 Ceyreste
La société sera immatriculée au RCS Marseille.

Pour avis

SELARLU Maître François FLECK - Commissaire priseur judiciaire
26 Rue Goudard 13005 MARSEILLE

Tél 04 96 10 26 30 - Fax 04 96 10 26 39

243870

VENTE COURANTE LE 17 NOVEMBRE 2021 A 9H30

Vente courante après successions et à divers :
Vaisselles, bibelots divers, argenterie, joli lot de vêtements et linges
anciens, livres anciens et modernes, timbres, cartes postale, meubles
anciens et modernes, luminaires, tableaux anciens et modernes,
bijoux, et divers etc.

A la requête de Maître Simon Laure, LJ KESKES DOCKS : important
lot d'objets de décoration dont tables basses, tabourets, un panier,
paires de chaussettes, coussins, planches à découper, vaisselle, verres,
lampes à parfum, miroirs, mug en bambou, lampadaire….

PASS SANITAIRE obligatoire pour l'exposition comme pour la vente.

Frais Jud. 11.90 % HT et frais vol 20% HT

CONDITIONS : Paiement comptant
Vente disponible sur interencheres.com
Frais 14.28% TTC en sus des enchères

Annonces légales

242975

AVIS D’ENQUÊTE PUBLIQUE

MÉTROPOLE AIX-MARSEILLE-PROVENCE
CONSEIL DE TERRITOIRE ISTRES-OUEST PROVENCE

Modification n° 1 du Plan Local d’Urbanisme (PLU) de Fos-sur-Mer

Par arrêté n° 5/21 en date du 28 octobre 2021, la Métropole Aix-Marseille-Pro-
vence a ordonné l’ouverture de l’enquête publique relative au projet de modification
n° 1 du Plan Local d’Urbanisme (PLU) de la ville de Fos-sur-Mer.
Les objectifs poursuivis par cette procédure sont les suivants :
- Modifier le règlement de la zone UEC correspondant à la zone d’activités de

Lavalduc ;
- Ajuster certaines dispositions règlementaires visant à renforcer la sécurité juri-

dique des autorisations d’urbanisme et à mettre en œuvre des objectifs de mixité
sociale et de production d’énergie renouvelable ;
- Modifier les Orientations d’Aménagement et de Programmation des Portes de la

Mer, du Quartier Pont du Roy et du Quartier les Crottes et la Mériquette ;
- Supprimer ou ajuster les emplacements réservés n° 10, 31 et 40 ;
- Rectifier des erreurs matérielles dans le règlement du PLU ;
- Ajuster les documents graphiques.
Le public est informé qu’il sera procédé à une enquête publique relative à la

modification n° 1 du PLU du mercredi 1er décembre 2021 au vendredi 7 janvier
2022 inclus, soit pendant 38 jours consécutifs.
Par décision n° E21000081/13, Madame la Présidente du Tribunal Administratif

de Marseille a désigné Madame Nicole Bouillot en qualité de commissaire enquê-
trice.
En application de la règlementation en vigueur au jour du déroulement de l’en-

quête publique, les mesures générales nécessaires pour faire face à l’épidémie de
covid-19 (distanciation physique, mesures barrières, etc.) seront fixées au cas par
cas, en fonction des possibilités d’accueil du public et de configuration des locaux,
sous la responsabilité de l’autorité municipale. Des recommandations d’organisa-
tion pourront être examinées avec la commissaire enquêtrice afin d’assurer l’équi-
libre entre les exigences de la sécurité sanitaire et l’information du plus large public.
Les pièces du dossier et les registres d’enquête pourront être consultés par le

public, pendant toute la durée de l’enquête :
- Sur support papier :
* À la Direction de l’Aménagement du Conseil de Territoire Istres-Ouest Pro-

vence, Trigance IV, allée de la Passe Pierre, 13800 Istres, du lundi au vendredi de
9h à 12h et de 14h à 17h.
* À la Direction de l’Aménagement et des Affaires Immobilières de Fos-sur-Mer,

Bâtiment 10, Domaine de la Mériquette, Route Nationale 569, 13270 Fos-sur-Mer,
du lundi au vendredi de 9h à 12h et de 14h à 17h.
- sur un poste informatique mis à disposition sur les lieux précités. - sur le site

internet : https://www.registre-numerique.fr/modification-n1-plu-fos-sur-mer .
Le public pourra consigner éventuellement ses observations, propositions et

contre-propositions :
- sur les registres d'enquête ouverts à cet effet sur les lieux précités ;
- ou les adresser par écrit à Madame la commissaire enquêtrice, Direction de

l’Aménagement du Conseil de Territoire Istres-Ouest Provence, chemin du Rou-
quier, 13800 Istres ; - ou les déposer dans le registre dématérialisé par courrier
électronique à l’adresse suivante :
modification-n1-plu-fos-sur-mer@mail.registre-numerique.fr
Les observations, propositions et contre-propositions seront consultables sur le

registre dématérialisé dans les meilleurs délais.
La commissaire enquêtrice sera présente pendant la durée de l’enquête pour

recevoir les observations écrites ou orales du public aux lieux, dates et heures
suivants :
*À la Direction de l’Aménagement du Conseil de Territoire Istres-Ouest Pro-

vence, Trigance IV, allée de la Passe Pierre, 13800 Istres :
- le vendredi 10 décembre 2021 de 14h à 17h.
* À la Direction de l’Aménagement et des Affaires Immobilières de Fos-sur-Mer,

Bâtiment 10, Domaine de la Mériquette, Route Nationale 569, 13270 Fos-sur-Mer :
- le mercredi 1er décembre 2021 de 9h à 12h ;
- le mercredi 15 décembre 2021 de 9h à 12h ;
- le lundi 20 décembre 2021 de 9h à 12h ;
- le vendredi 7 janvier 2022 de 14h à 17h.
La clôture de l’enquête publique aura lieu à l’issue de cette dernière permanence.
Une copie du rapport et des conclusions motivées de la commissaire enquêtrice

sera déposée à la Direction de l’Aménagement du Conseil de Territoire Istres-
Ouest Provence, ainsi qu’à la mairie de Fos-sur-Mer et sur le site
internet http://ampmetropole.fr/plu pour y être tenue à la disposition du public

pendant un an à compter de la date de clôture de l’enquête, aux jours et heures
habituels d’ouverture de ces établissements.
Le Conseil de la Métropole Aix-Marseille-Provence se prononcera par délibéra-

tion sur l’approbation de la modification n° 1 du PLU de la commune de Fos-sur-
Mer. Il pourra, au regard des conclusions de l’enquête publique, décider s’il y a lieu
d’apporter des modifications au projet en vue de cette approbation.

APPEL D’OFFRES

ANNONCES LÉGALES

MARCHÉS PUBLICS

DÉMATÉRIALISATION

Le service des annonces légales vous
accompagne dans toutes vos démarches
officielles (parutions presse, relais web,
dématérialisation) en vous proposant des
solutions adaptées à vos besoins.

CONTACTEZ NOTRE ÉQUIPE SPÉCIALISÉE

04 91 84 46 30 / 04 91 84 46 45
al@laprovence-medias.fr

VENTES AUX ENCHERES

VIE DES SOCIETES

Contacts : 04.91.84.46.30 - al@laprovence-medias.fr Lundi 15 Novembre 2021
www.laprovencemarchespublics.com habilité à publier par arrêté de Monsieur le Préfet du Département

Nicole Bouillot
Texte surligné 

Nicole Bouillot
Texte surligné 



246109

Ce mercredi à 10 heures, les enchères
s’ouvriront avec une jolie sélection de
bijoux, créés pour certains par les joail-
liers de luxe les plus réputés, de Chaumet
à Cartier, en passant par Dinh Van et
Hermès... Le maroquinier du Faubourg
signe l’une des pièces phare de ces
enchères : un très élégant et tout aussi
intemporel sac Kelly, en box bleu, un
appréciable cadeau de Noël... Avec l’ar-
rivée de l’hiver et du froid, les manteaux
de fourrure griffés Yves Saint-Laurent
pourraient remporter un franc succès
eux aussi !
Les amateurs d’arts de la table se dispu-
teront une exceptionnelle et importante
ménagère en argent, d’un modèle à filet
dont la spatule est ornée d’une coquille
et de feuillages, monogrammée, de chez
Boin-Taburet, datant d’entre la fin du 19e
siècle et le début du 20e. Dans le registre

des arts décoratifs se succéderont, sous le
marteau de Me Dard, plusieurs assiettes
et plats, créés par Pablo Picasso (1881-
1973) et édités par l’atelier Madoura,
ainsi qu’un lampadaire Dornstab, par
Julius Theodor Kalmár (1884-1968) ou
un vase en cristal de chez Baccarat datant
du début du 20e siècle…
Peintures et mobilier de choix
Parmi de nombreux tableaux de très
belle facture, le lumineux bouquet de
tulipes et de narcisses, attribué à Jan
Philip Van Thielen (1618-1667), devrait
attiser la convoitise des collectionneurs.
La vente dispersera aussi un ensemble
d’aquarelles réalisées par la dynastie
Roux, installée sur le Vieux Port de
Marseille et spécialisée, de la fin du
18e et pendant tout le 19e siècle, dans
le « portrait de navires ». Les peintres
provençaux modernes et plus contem-

porains (Ambrogiani, Autran, Ferrari)
seront aussi très bien représentés avec,
en particulier, une saisissante vue de
Port-de-Bouc, par Jean-Baptiste Olive
(1848-1936) ou l’étonnante représenta-
tion de l’ancienne église de la Major, à
Marseille, par Vincent Courdouan (1810-
1893). Le courant orientaliste ne sera pas
oublié, paysages et scènes pittoresques
d’Algérie, du Maroc, vues de Venise
seront aussi de la partie.
La vente se terminera avec du mobilier
de grande qualité, au milieu duquel la
rareté de certaines pièces risque d’affoler
les enchères. C’est le cas d’une paire
de fauteuils d’époque Louis XV, sortie
des ateliers du meilleur maître menui-
sier en sièges du 18e siècle, Nicolas
Heurtaut, comme d’une immense glace
de Beaucaire, richement décorée, prove-
nant d’un hôtel particulier de La Ciotat,
datant elle aussi du 18e siècle.

TRES BELLE VENTE DE FIN D’ANNEE
Bijoux, objets d’arts, tableaux, mobilier se succéderont à l’Hôtel des ventes de Marseille,
ce mercredi 8 décembre, lors d’une très belle vente de fin d’année orchestrée par Me Dard.

EXPOSITIONS :
lundi 6 décembre de 14h à 20h et
mardi 7 décembre de 14h à 18h

VENTE :
mercredi 8 décembre à 10h et à 14h

www.interencheres.com/13009

Marseille Enchères Provence- 51,
rue Alfred Curtel- 13010 Marseille

Contact : 04 91 79 05 11
ou enchere13@orange.fr

Bouquet de tulipes et de narcisses,
attribué à Jan Philip Van Thielen (1618-1667)

Portrait de bateau Sophie Capitaine
Baptistin Merenlié, aquarelle, François Roux

(1799-1872)

Plat rond « visage n°192, faïence et rehauts
polychromes, Pablo Picasso, Atelier Madoura

Miroir de Beaucaire, 18e siècle

246312

Commune des Pennes-Mirabeau

AVIS

Approbation de la modification n°2
du dossier de réalisation de la ZAC Pallières II

Par délibération n° URBA 025-10541/21/CM du 7 octobre 2021 le Conseil Métro-
politain d’Aix-Marseille-Provence a approuvé la modification n°2 du dossier de réa-
lisation de la ZAC Pallières II à vocation habitat (commune des Pennes-Mirabeau),
Cette modification intègre une modification du programme des équipements

publics sur la tranche 1 de l’opération et l’augmentation de la part de production de
logement social à 35%. Par conséquent le programme des équipements publics et
le programme prévisionnel de construction doivent être modifiés.
La délibération précitée fait l’objet d’un affichage au siège de la Métropole Aix-

Marseille Provence (Le Pharo 58, boulevard Charles Livon 13007 Marseille) et au
Service Aménagement du Territoire de la Ville des Pennes-Mirabeau (15, rue Jean
Aicard 13170 Les Pennes-Mirabeau) durant un mois.
La modification du dossier de réalisation peut être consultée aux adresses ci-des-

sus aux horaires habituels d’ouvertures des bureaux pendant un mois.

246416

AVIS DE PUBLICITE

OPH 13 HABITAT

Mme CHIARISOLI Martine - Directrice Générale par intérim
80, rue Albe 13004 MARSEILLE
Tél : 04 91 12 71 00
RÉFÉRENCE ACHETEUR : NA-21S0110
L'avis implique l'établissement d'un accord-cadre.
OBJET : EXPLOITATION DU RESTAURANT D'ENTREPRISE DE 13 HABI-

TAT ET PRESTATIONS ASSOCIÉES
PROCÉDURE : Procédure ouverte
FORME DE LA PROCÉDURE : Division en lots : non
CRITÈRES D'ATTRIBUTION : Offre économiquement la plus avantageuse

appréciée en fonction des critères énoncés dans le cahier des charges (règle-
ment de la consultation, lettre d'invitation ou document descriptif).

REMISE DES OFFRES : 06/01/22 à 14h30 au plus tard.
ENVOI À LA PUBLICATION LE : 29/11/2021
Les dépôts de plis doivent être impérativement remis par voie dématérialisée.

Pour retrouver cet avis intégral, poser des questions à l'acheteur, déposer un pli,
allez sur https://habitat13.marches-publics.info/

ANNONCES LEGALES

Annonces légales

VIE DES SOCIETES

246308

 
 
 
 
 

AVIS DE PROLONGATION 
D’ENQUETE PUBLIQUE 

SOCIETE PREMS 
COMMUNE DE MARTIGUES

En exécution de la décision motivée du commissaire-enquêteur du 25 novembre 
2021 et de l’arrêté du préfet des Bouches-du-Rhône du 1er décembre 2021 , il 
sera procédé, sur le territoire des communes de Martigues et de Port de Bouc à 
la prolongation de l’enquête publique unique portant sur la demande d’autorisation 
environnementale formulée par la Société PREMYS pour exploiter un site de 
démantèlement de moyens de transports hors d’usage ainsi que d’une installation 
de tri, transit, regroupement de déchets dangereux et non dangereux sur la com-
mune de Martigues Route de Caronte.

Est désigné, en qualité de commissaire enquêteur, Monsieur Paul STACHO, 
ingénieur urbanisme.

Le dossier d’enquête complet sur support papier comprenant notamment l’éva-
luation environnementale, l’étude de dangers, le résumé non technique, les avis 
des services, l’avis de l’autorité environnementale ainsi que le registre d’enquête 
établi sur feuillets non mobiles, cotés et paraphés par le commissaire enquêteur, 
resteront tenus à la disposition du public pendant une période de prolongation de 
15 jours supplémentaires du jeudi 9 décembre 2021 au jeudi 23 décembre 2021 
inclus afin que chacun puisse en prendre connaissance les jours ouvrables et aux 
heures d’ouverture des bureaux des mairies précitées et consigner ses observa-
tions et propositions sur le registre.

Pendant cette prolongation, le commissaire enquêteur recevra personnellement 
les observations et propositions du public aux lieux, jours et heures suivants :

Mairie de Martigues Avenue Louis Sammut BP 60101 BP 13692 Martigues 
Cedex

- le jeudi 23 décembre 2021 de 14 h 30 à 17 h 30
- Mairie de Port de Bouc Hôtel de ville Cours Landrivon 13110 Port de Bouc
- le jeudi 23 décembre 2021 de 9 h 00 à 12 h 00

Pendant la durée de prolongation de l'enquête, les observations et propositions 
du public pourront être consignées :

- sur les registres d’enquête publique tenus disponibles en mairie de Martigues 
et en Mairie de Port de Bouc

- par courrier adressé par voie postale (le cachet de la poste faisant foi) au 
commissaire enquêteur à la mairie de Martigues, avenue Louis Sammut BP 60101 
13692 Martigues Cedex, siège de l'enquête

- sur le registre dématérialisé sécurisé ouvert sur le site internet suivant :  
https://www.registre-dematerialise.fr/2720 ou accessible depuis le site internet 
de la Préfecture des Bouches-du-Rhône http://www.bouches-du-rhone.gouv.
fr/Publications/Publications-environnementales/Installations-Classees-pour-la- 
Protection-de-l-Environnement-ICPE/Installations-Classees-soumises-a- 
autorisation-et-a-enregistrement-et-carrieres/Martigues

- par courriel à l'adresse suivante 
enquete-publique-2720@registre-dematerialise.fr

Toutes les autres dispositions sur le déroulement de l’enquête publique visées 
dans l’arrêté préfectoral d’ouverture d’enquête publique du 14 octobre 2021 restent 
inchangées.

En application de la réglementation en vigueur au jour du déroulement de 
l'enquête publique, les mesures générales nécessaires pour faire face à l'épidémie 
de covid-19 (distanciation physique, mesures bar-rières, etc...) seront fixées au 
cas par cas, en fonction des possibilités d'accueil du public et de configu-ration des 
locaux sous la responsabilité de l'autorité municipale.

Des recommandations d'organisation pourront être examinées avec le commis-
saire enquêteur afin d'assurer l'équilibre entre les exigences de la sécurité sanitaire 
et l'information du plus large public.

Les frais occasionnés par la mise à disposition des moyens nécessaires à la 
sécurité sanitaire dans le prolongement du bon déroulement de l'enquête publique 
seront susceptibles d'être pris en charge par le pétitionnaire.

Le public devra se munir d’un masque lors de la consultation des dossiers en 
mairie et lors des permanences du commissaire enquêteur.

Les dispositions relatives à la clôture de l’enquête publique, à la consultation du 
rapport et des conclusions du commissaire enquêteur visées dans l’arrêté d’ouver-
ture de l’enquête publique susvisée restent inchangées

L’autorité compétente pour prendre la décision requise au titre du code de l’envi-
ronnement pour le projet est le Préfet des Bouches-du-Rhône, après avis, le cas 
échéant, du Conseil Départemental de l’Environ-nement et des Risques Sanitaires 
et Technologiques (CODERST).

Cette décision sera prise sous la forme d’un arrêté préfectoral d’autorisation 
assortie de prescriptions ou de refus et mise en ligne sur le site internet de la Pré-
fecture des Bouches-du-Rhône http://www.bouches-du-rhone.gouv.fr

Le responsable du projet est M.Eric POURROY, Tél : 04-42-89-34-12.

242975

AVIS D’ENQUÊTE PUBLIQUE

MÉTROPOLE AIX-MARSEILLE-PROVENCE
CONSEIL DE TERRITOIRE ISTRES-OUEST PROVENCE

Modification n° 1 du Plan Local d’Urbanisme (PLU) de Fos-sur-Mer

Par arrêté n° 5/21 en date du 28 octobre 2021, la Métropole Aix-Marseille-Pro-
vence a ordonné l’ouverture de l’enquête publique relative au projet de modification
n° 1 du Plan Local d’Urbanisme (PLU) de la ville de Fos-sur-Mer.
Les objectifs poursuivis par cette procédure sont les suivants :
- Modifier le règlement de la zone UEC correspondant à la zone d’activités de

Lavalduc ;
- Ajuster certaines dispositions règlementaires visant à renforcer la sécurité juri-

dique des autorisations d’urbanisme et à mettre en œuvre des objectifs de mixité
sociale et de production d’énergie renouvelable ;
- Modifier les Orientations d’Aménagement et de Programmation des Portes de la

Mer, du Quartier Pont du Roy et du Quartier les Crottes et la Mériquette ;
- Supprimer ou ajuster les emplacements réservés n° 10, 31 et 40 ;
- Rectifier des erreurs matérielles dans le règlement du PLU ;
- Ajuster les documents graphiques.
Le public est informé qu’il sera procédé à une enquête publique relative à la

modification n° 1 du PLU du mercredi 1er décembre 2021 au vendredi 7 janvier
2022 inclus, soit pendant 38 jours consécutifs.
Par décision n° E21000081/13, Madame la Présidente du Tribunal Administratif

de Marseille a désigné Madame Nicole Bouillot en qualité de commissaire enquê-
trice.
En application de la règlementation en vigueur au jour du déroulement de l’en-

quête publique, les mesures générales nécessaires pour faire face à l’épidémie de
covid-19 (distanciation physique, mesures barrières, etc.) seront fixées au cas par
cas, en fonction des possibilités d’accueil du public et de configuration des locaux,
sous la responsabilité de l’autorité municipale. Des recommandations d’organisa-
tion pourront être examinées avec la commissaire enquêtrice afin d’assurer l’équi-
libre entre les exigences de la sécurité sanitaire et l’information du plus large public.
Les pièces du dossier et les registres d’enquête pourront être consultés par le

public, pendant toute la durée de l’enquête :
- Sur support papier :
* À la Direction de l’Aménagement du Conseil de Territoire Istres-Ouest Pro-

vence, Trigance IV, allée de la Passe Pierre, 13800 Istres, du lundi au vendredi de
9h à 12h et de 14h à 17h.
* À la Direction de l’Aménagement et des Affaires Immobilières de Fos-sur-Mer,

Bâtiment 10, Domaine de la Mériquette, Route Nationale 569, 13270 Fos-sur-Mer,
du lundi au vendredi de 9h à 12h et de 14h à 17h.
- sur un poste informatique mis à disposition sur les lieux précités. - sur le site

internet : https://www.registre-numerique.fr/modification-n1-plu-fos-sur-mer .
Le public pourra consigner éventuellement ses observations, propositions et

contre-propositions :
- sur les registres d'enquête ouverts à cet effet sur les lieux précités ;
- ou les adresser par écrit à Madame la commissaire enquêtrice, Direction de

l’Aménagement du Conseil de Territoire Istres-Ouest Provence, chemin du Rou-
quier, 13800 Istres ; - ou les déposer dans le registre dématérialisé par courrier
électronique à l’adresse suivante :
modification-n1-plu-fos-sur-mer@mail.registre-numerique.fr
Les observations, propositions et contre-propositions seront consultables sur le

registre dématérialisé dans les meilleurs délais.
La commissaire enquêtrice sera présente pendant la durée de l’enquête pour

recevoir les observations écrites ou orales du public aux lieux, dates et heures
suivants :
*À la Direction de l’Aménagement du Conseil de Territoire Istres-Ouest Pro-

vence, Trigance IV, allée de la Passe Pierre, 13800 Istres :
- le vendredi 10 décembre 2021 de 14h à 17h.
* À la Direction de l’Aménagement et des Affaires Immobilières de Fos-sur-Mer,

Bâtiment 10, Domaine de la Mériquette, Route Nationale 569, 13270 Fos-sur-Mer :
- le mercredi 1er décembre 2021 de 9h à 12h ;
- le mercredi 15 décembre 2021 de 9h à 12h ;
- le lundi 20 décembre 2021 de 9h à 12h ;
- le vendredi 7 janvier 2022 de 14h à 17h.
La clôture de l’enquête publique aura lieu à l’issue de cette dernière permanence.
Une copie du rapport et des conclusions motivées de la commissaire enquêtrice

sera déposée à la Direction de l’Aménagement du Conseil de Territoire Istres-
Ouest Provence, ainsi qu’à la mairie de Fos-sur-Mer et sur le site
internet http://ampmetropole.fr/plu pour y être tenue à la disposition du public

pendant un an à compter de la date de clôture de l’enquête, aux jours et heures
habituels d’ouverture de ces établissements.
Le Conseil de la Métropole Aix-Marseille-Provence se prononcera par délibéra-

tion sur l’approbation de la modification n° 1 du PLU de la commune de Fos-sur-
Mer. Il pourra, au regard des conclusions de l’enquête publique, décider s’il y a lieu
d’apporter des modifications au projet en vue de cette approbation.

85 CASANOVA SCI en liquidation au capital de 21 000 euros Siège social : 22
Rue Robert 13007 Marseille 502 407 349 RCS Marseille CLÔTURE DE LIQUIDA-
TION Suivant AGE du 14.08.2021, les associés ont approuvé les comptes de liqui-
dation, donné quitus au liquidateur et l'ont déchargé de son mandat, et prononcé la
clôture de liquidation. Formalité RCS Marseille.

246422

APPEL D’OFFRES

ANNONCES LÉGALES

MARCHÉS PUBLICS

DÉMATÉRIALISATION

Le service des annonces légales vous
accompagne dans toutes vos démarches
officielles (parutions presse, relais web,
dématérialisation) en vous proposant des
solutions adaptées à vos besoins.

CONTACTEZ NOTRE ÉQUIPE SPÉCIALISÉE

04 91 84 46 30 / 04 91 84 46 45
al@laprovence-medias.fr

Contacts : 04.91.84.46.30 - al@laprovence-medias.fr Lundi 6 Décembre 2021
www.laprovencemarchespublics.com habilité à publier par arrêté de Monsieur le Préfet du Département



Tél. 04 91 57 75 39 
toulonpub@lamarseillaise.fr

Tél. 04 91 57 75 39 
cdelepine@lamarseillaise.fr 

 

Tél. 04 91 57 75 34 
ipp@lamarseillaise.fr

 
 

Tél. 04 42 41 30 61 
martiguespub@lamarseillaise.fr 
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Installé à l’Espace sportif  
d’accueil et de la jeunesse 
(ESAJ) Gisèle Halimi à 

La Seyne-Sur-Mer, ce centre de 
vaccination de l’Ouest-Var aug-
mente ses capacités pour faire 
face à la cinquième vague de 
l’épidémie de Covid. 

Huit lignes de vaccination 
ont été ainsi ouvertes, permet-
tant de pouvoir vacciner jus-
qu’à 700 personnes par jour, 
pour la première, deuxième ou 
troisième dose. 

Autre nouveauté : désormais, 
à partir de ce lundi 6 décembre, 
il n’est plus nécessaire de pren-
dre de rendez-vous pour se faire 
vacciner, à partir de 15h, pour 
la troisième dose. Les personnes 
ayant pris rendez-vous sur 
Doctolib restent prioritaires, 
il faut se présenter avant 15h 
au centre de vaccination. 

  

Un numéro rouge a été mis en 
place par la Ville spécialement 
dédié au Covid. Le bilan de la 
campagne vaccinale dans le 
Var fait état, au 30 novembre, 

de 810 152 personnes qui avaient 
reçu au moins 1 dose de vaccin 
soit 75,4% de la population. Et 
802 304 personnes avaient reçu 
2 doses de vaccin, soit 74,7% de 
la population selon le minis-
tère de la Santé et des 
Solidarités. Encore loin de l’im-
munité collective. 

La recrudescence du taux 
d’incidence du virus se vérifie 
également.Il était chiffré à 411 
personnes sur 100 000 habitants 
par l’ARS sur les dernières se-

maines à l’échelle régionale 
contre 243 personnes la semaine 
précédente. Dans le Var, l’inci-
dence était de 367 cas positifs 
sur 100 000 personnes.  

L’hôpital n’en est pas moins 
saturé avec un taux d’occupa-
tion des lits en réanimation de 
93,7%. Sans la campagne de 
vaccination, la situation serait 
catastrophique. « L’hôpital va 
mieux depuis qu’il y a le vac-
cin », explique le médecin et co-
ordinateur d’un des centres de 

vaccination de l’Est-Var, Patrick 
Laborde.  

  

À partir de l’étude 
scientifique des reliefs et des 
processus qui les façonnent, 
une conférence avec la 
géomorphologue Maëlys 
Cizeron est organisée mardi 
14 décembre de 18h à 19h30, à 
la Villa Aurélienne, au salon 
de musique. Elle portera sur 
l’étude de l’évolution du 
paysage de la cité depuis 
8 000 ans par l’apport des 
études scientifiques de 
géomorphologie. Elle sera 
également retransmise en 
visioconférence sur la 
plateforme GoToMeeting. 
Le pass sanitaire sera exigé. 

Toulon, Roquebrune-sur-
Argens, Sainte-Maxime, etc. 
Dans de nombreuses 
communes du Var un 
hommage officiel et solennel 
a été rendu ce dimanche 
5 décembre aux soldats morts 
pendant la Guerre d’Algérie 
et les combats du Maroc et de 
la Tunisie.  
Dans la plupart de ces 
communes, le discours de la 
ministre des Armées, 
Florence Parly, a été prononcé 
et les préfets et sous-préfets 
ont représenté les autorités 
de l’État.



Tél. 04 91 57 75 39 
cdelepine@lamarseillaise.fr

Tél. 04 42 41 30 61 
martiguespub@lamarseillaise.frTél. 04 91 57 75 34 

ipp@lamarseillaise.fr
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L’enquête publique relative au projet de modification n° 1 du Plan Local d’Urbanisme (PLU) de la 
commune de Fos-sur-Mer s’est déroulée du mercredi 1er décembre 2021 au vendredi 7 janvier 
2022 inclus. 
 
Le procès-verbal de synthèse des observations écrites et orales a été remis par la commissaire 
enquêtrice le 14 janvier 2022 à la Direction de l’Aménagement du Conseil de Territoire Istres-Ouest 
Provence.  
 
Le projet de modification n° 1 du PLU a été notifié à 21 Personnes Publiques Associées (PPA). Dans 
le cadre de cette consultation, le projet a reçu : 

- 1 avis favorable de la Direction Départementale des Territoires et de la Mer des Bouches-du-
Rhône (DDTM) ; 

- 1 avis favorable avec réserve de l’Unité Départementale de l’Architecture et du Patrimoine 
(UDAP). 

 
7 observations ont été consignées : 

- 1 observation a été consignée dans l’un des registres papier par la commissaire enquêtrice (et 
intégrée sur le registre numérique) ; 

- 6 observations ont été portées directement sur le registre numérique ; 
- Aucun courrier n’a été reçu au siège de l’enquête. 

 
Elles sont ici détaillées. Pour assurer une meilleure lisibilité de ce document non destiné au public, 
les noms des personnes ayant déposé une observation sont indiqués. Cependant, ils n’auront pas 
vocation à être repris dans les documents destinés au public. 
 
Les intentions de réponse ci-après seront à valider par le Conseil de la Métropole à 
l’approbation de la modification n° 1 du PLU. 
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1. Récapitulatif des contributions  

 Date Contributeur Zone 
concernée 

Thématique Support 

PPA  UDAP UAc Demande l’extension 
de la zone 
d’interdiction de 
panneaux solaires en 
toiture à la zone UAc 

Courrier dans le 
cadre de la 
consultation des 
PPA (dossier d’EP) 

Registre numérique 
@1 02/12/2021 Arnaud 

GAILLARD 
SDIS 13 

UEC ZAC 
Lavalduc / 
Règlement  

Ombrières 
photovoltaïques / 
réalisation d'espaces 
libres et de 
plantations 

+ Courrier joint 
sur registre 
numérique 

@2 06/12/2021 ROSSINI 
Dominique 

Quartier du 
Pont du Roy 

Crainte nouveaux 
projets immobiliers / 
incertitude sur les 
échéances de la voie 
de contournement  

Mail sur registre 
numérique 

R3 16/12/2021 M. 
MANDERON 

Quartier des 
Crottes  

Venu s’informé sur 
un éventuel risque de 
nouveaux projets 
immobiliers 

Registre papier du 
15/12 scanné  

@4 06/01/2022 MARCHETTI 
Roger / SAS 
GUIMAR 
Martigues 

La 
FOSSETTE 
 
Parcelles A2560 ; 
A2562 ; A2563 ; 
A2288 ; A2289 ; 
A2890 ; A2891 ; 
A2892  

La société Guimar 
« s'oppose à 
l'extension en zone de 
"Trame Verte" » des 
parcelles citées 

Mail sur registre 
numérique 

@5 7/01/2022 MARCHETTI 
Roger / SAS 
GUIMAR 
Martigues 

La 
FOSSETTE 
 
Parcelles A2560 ; 
A2562 ; A2563 ; 
A2288 ; A2289 ; 
A2890 ; A2891 ; 
A2892 

Conteste classement 
en zone ACb des 
parcelles 
Argumentation 
fondée sur le Schéma 
Régional de 
Continuité 
Ecologique versus 
PLU et usage 
(recours porté contre 
le PLU)  

+ Courrier joint 
sur registre 
numérique 

@6 7/01/2022 GUICHARD 
Christophe 
Fos 

La 
FOSSETTE 
Coussou 
 
Parcelles : 
A2288 ; A2289 ; 
A2890 ; A2891 ; 
A2892 

Conteste classement 
en zone ACb des 
parcelles 
Argumentation 
fondée sur le Schéma 
Régional de 
Continuité 
Ecologique versus 
PLU et usage 
(recours porté contre 
le PLU)  

Mail registre 
numérique 

@7 7/01/2022 STACHO Paul  Diverses zones 1/ Autorisation de Mail registre 



                                                         

4 

Fos / TERRES 
DU SOLEIL 

et règlement reconstruction à 
l’identique : risque de 
nuisances ? 
 
2/ Contrainte de 
mixité LS exprimée 
en % de la surface de 
plancher devant être 
consacrée aux 
logements sociaux a 
un effet réducteur sur 
la possibilité de 
réaliser les 
programmes 
d’aménagement 

numérique 

 

 
 

 

2. Synthèse des observations et réponses aux questionnements de la 
commissaire enquêtrice 

Les questionnements et observations sont regroupés en fonction de thématiques qui sous-tendent les 
différentes modifications que la Commune et la Métropole souhaitent apporter au PLU. 
 
Ces thématiques sont :  

A. Faciliter la production et l’utilisation des énergies renouvelables 
B. Structurer des zones pouvant porter des projets d’aménagement à moyen terme : les 

Orientations d’Aménagement et de Programmation (OAP) 
C. Répondre à la demande de logements sociaux 
D. Faciliter la reconstruction à l’identique 
E. Agrémenter le cadre de vie : espaces libres et plantations 
F. Points divers 

 
Dans la rédaction, la commissaire enquêtrice reprend la numérotation (de 1 à 16) et les numéros (de 
1a à 1e) tels que portés dans la notice de présentation pour désigner les différents changements 
projetés. 
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A. Faciliter la production et l’utilisation des énergies renouvelables 

 
Question 1  
de la commissaire enquêtrice Réponse de la maîtrise d’ouvrage 
 
Comment le maître d’ouvrage compte-t-il 
prendre en compte la réserve du SDIS 
concernant la modification 1b ? 
 « […] la dérogation portant sur les ombrières 
photovoltaïques ne doit pas générer de difficulté 
d’accessibilité pour les engins et de risques 
électriques pour les personnels intervenants lors 
d’un sinistre, de par leur proximité aux voies 
dédiées pour la défense des bâtiments. » @1 
 

 
La zone UEC correspond à la zone d’activités 
de Lavalduc, destinée à accueillir des activités 
commerciales, artisanales, de services et de 
bureaux. À ce titre, les demandes 
d’autorisation d’urbanisme sont 
systématiquement soumises au SDIS pour 
avis.  
 
Par ailleurs, au regard de l’indépendance des 
règlementations, les services instructeurs de la 
Commune ne sont pas en mesure d’engager 
leur responsabilité vis-à-vis des difficultés 
d’accessibilité ou des risques que les projets 
pourraient générer. 
 
Aussi, la Métropole et la Commune 
n’envisagent pas d’intégrer cette demande.  

 
Question 2 
de la commissaire enquêtrice Réponse de la maîtrise d’ouvrage 
 
La modification 11 qui assouplit les règles 
d’installation en toiture de panneaux 
photovoltaïques ne concerne pas la zone UA 
(centre historique).  
 
À l’intérieur de cette zone, l’installation de 
panneaux photovoltaïques en toiture sur un secteur 
délimité dans le cadre du PLU reste prohibée.  
 
L’UDAP, dans le cadre de la consultation des 
Personnes Publiques Associées émet une réserve, 
souhaitant que ce secteur soit étendu.  
 
Quelle est la position du maître d’ouvrage et de 
la commune sur le souhait de l’UDAP ? 
 

 
L’un des objectifs de la procédure de modification 
n° 1 est d’élargir les possibilités de réalisation de 
panneaux photovoltaïques en toiture, pour 
encourager la production d’énergie renouvelable. 
 
Afin de préserver les perspectives du centre 
historique, il n’est prévu aucune modification du 
règlement de la zone UA pour ce qui concerne la 
qualité architecturale des toitures. 
 
L’UDAP demande à ce que soit élargi le périmètre 
du secteur UAc au sein duquel les dispositifs visant 
à utiliser l’énergie solaire sont interdits. Cette 
demande n’avait pas été formulée par l’UDAP au 
moment de la révision du PLU approuvée en 2019. 
 

 
Extrait du règlement de la zone UA en vigueur 
(périmètre violet) 
 
Restreindre les possibilités d’installation de 
panneaux photovoltaïques en toiture au sein du 
secteur UAc serait contraire à l’objectif visé par la 
présente procédure de modification. Par ailleurs, 
cette modification s'inscrit pleinement dans le cadre 
de la politique nationale de développement des 
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énergies renouvelables. 
 
Aussi, la Métropole et la Commune souhaitent 
maintenir le règlement de la zone UA en l’état, sans 
élargir les possibilités de déploiement des 
panneaux solaires, ni les restreindre. 

 
 

B. Structurer des zones pouvant porter des projets d’aménagement à 
moyen terme : les Orientations d’Aménagement et de 
Programmation (OAP) 

 
Question 3  
de la commissaire enquêtrice Réponse de la maîtrise d’ouvrage 
 
La modification n°1 du PLU n’introduit pas 
d’extension du programme d’habitat prévu dans le 
quartier Les Crottes ou Pont du Roy (pas plus 
d’ailleurs que sur les autres secteurs d’OAP). 
 
Toutefois, une communication des habitants 
résidant dans ces zones de projet serait sans doute 
souhaitable, notamment en ce qui concerne 
l’échéance de réalisation de la voie expresse de 
contournement Martigues/Port de Bouc. 
 
Quelles sont les prochaines étapes de 
réalisation des projets sur ces secteurs ? 

 
Les deux quartiers des Crottes et du Pont du Roy, 
concernés par des OAP, doivent faire l’objet de 
l’élaboration de projets d’ensemble, qui n’ont pas 
encore été définis.  
 
Les réunions d’information ne pourraient porter que 
sur le développement de l'urbanisation, le projet de 
contournement de Martigues/Port-de-Bouc étant 
porté par les services de l’État (Direction Régionale 
de l’Environnement, de l’Aménagement et du 
Logement DREAL). La temporalité de ce projet 
n’est pas connue précisément par la maîtrise 
d’ouvrage de la présente procédure.  
 
Pour le développement de l'urbanisation, des 
réunions de concertation ne pourront avoir lieu que 
lorsque des projets seront sur le point d'aboutir et 
seront en état d'être présentés. 
 
Au niveau du quartier des Crottes, l’urbanisation est 
conditionnée à une extension des réseaux (d’eau, 
d’assainissement…) qui est à l’étude par les 
services de la Métropole.  
 
Au niveau du quartier du Pont du Roy, la résilience 
face aux risques naturels, dont la connaissance est 
arrivée tardivement au moment de la révision du 
PLU, devra être prise en compte dans le projet 
d’aménagement.  

 

C. Répondre à la demande de logements sociaux 

 
Question 4  
de la commissaire enquêtrice Réponse de la maîtrise d’ouvrage 
 
La commune souhaite d’une part marquer sa 
volonté de satisfaire la demande de logements 
sociaux et d’autre part harmoniser la rédaction des 
objectifs de mixité sociale. 
 
Dans le cadre de la procédure n° 1 de modification 
du PLU, cette orientation se traduit par : 
 

 
L’intérêt de règlementer la proportion de logements 
sociaux à la fois par rapport au nombre total de 
logements et par rapport à la surface de plancher 
(SDP) totale de l’opération est de garantir la 
diversité (dans les typologies notamment) des 
logements produits, ainsi que d’éventuellement 
encourager un dépassement de leur nombre au 
sein des opérations. 
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10 – Porter à 30 % la proportion de 
logements locatifs sociaux obligatoire pour 
tout projet destiné à de l’habitation portant 
sur une surface de plancher supérieure ou 
égale à 800 m², même lorsque la commune 
n’est pas déclarée comme « carencée », 
dans le règlement des zones UA, UB, UC, 
UD, AUD et 1AUD dans leurs articles 2.2. 

 
Cette obligation est renforcée par une rédaction qui 
stipule « … 30%, au minimum de cette surface de 
plancher ET du nombre total de logements, doivent 
être affectés au logement locatif social. » 
 
Ce point fait l’objet d’une observation @7-1 : 
« Le pourcentage de surface de plancher pour le 
logement social. En général, les bailleurs sociaux 
réalisent les constructions en ordre continu de 
façon à en limiter le coût des travaux. Cela implique 
que les superficies des terrains supports des 
constructions sont moins importantes que pour de 
la construction individuelle. C'est de l'ordre de 50%. 
Dans le cadre d'une opération d'ensemble de plus 
de 800 m² de surface de plancher, 30% des lots 
sont destinés au logement social et 30% de la 
surface de plancher doit être affectée au logement 
social. C'est ce dernier aspect qui réduit les 
possibilités de construction des lots libres. En effet, 
l'emprise au sol est définie par rapport à la 
superficie du terrain d'assiette du projet. La 
superficie des terrains réservés au logement social 
étant 2 fois moins importante que celle des lots 
libres, l'emprise au sol qui permet également de 
définir la surface de plancher sera par conséquent 
2 fois moins importante que celle des lots libres. 
Les droits à bâtir des lots libres, bien qu'ayant une 
emprise au sol supérieur à celle des lots réservés 
au logement social, seront identiques à ceux 
attribués à ces derniers. Des dérives pourront être 
constatées sur les lots libres comme des 
superficies importantes de garage (qui ne constitue 
pas de surface de plancher). Pour éviter ces 
dérives et d'octroyer un droit à bâtir correspondant 
à celui qui correspond au terrain d'assiette, il me 
semble que la règle des 30% de surface de 
plancher ne devrait pas être retenue. »  
 
Quelle est la motivation du maître d’ouvrage 
concernant cette double contrainte ? 
 

 
Il convient de noter que ces possibilités sont 
également valables pour les bâtiments collectifs.  
 
Enfin, le présent projet de modification du PLU ne 
propose pas de revoir les modalités de calcul du 
taux de logements locatifs sociaux, mais bien 
d’encourager la production de ces logements sur la 
commune. 
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D. Faciliter la reconstruction à l’identique 

 
Question 5 
de la commissaire enquêtrice Réponse de la maîtrise d’ouvrage 
 
6 – Le projet de modification du PLU prévoit de 
modifier l’art. 5.2 des dispositions générales du 
règlement de la façon suivante :  
 
« Lorsqu’un bâtiment régulièrement édifié vient à 
être détruit ou démoli, sa reconstruction à 
l’identique dans un délai de dix ans peut être 
autorisée :  

- sous réserve de respecter les dispositions 
liées aux risques définis à l’article 3 du 
TITRE I des Dispositions Générales ;  

- à la condition que le projet ne porte pas 
atteinte à la salubrité ou à la sécurité 
publique (article R.111-2 du Code de 
l’Urbanisme). » 

 
Ce point fait l’objet d’une observation @7-2 : 
« La reconstruction à l'identique mentionnée à 
l'article 5-2 des dispositions générales. Lors des 
réunions de travail qui ont précédées l'arrêt du 
projet, j'avais proposé au Maire de l'époque de ne 
pas l'autoriser afin de ne pas permettre les 
constructions industrielles qui n'ont pas leur place 
dans lez (sic) zones destinées à l'habitat, ce qu'il 
avait validé. » 
 
Comment le maitre d’ouvrage envisage de 
limiter le risque évoqué ? 
 

 
Il n’est en effet pas souhaitable qu'un bâtiment de 
type industriel puisse être reconstruit dans une 
zone dédiée à l'habitat. 
 
Aussi, la Commune et la Métropole prendront en 
compte la remarque du contributeur, en conservant 
la rédaction actuelle dans le règlement de PLU : 
 
« Lorsqu'un bâtiment régulièrement édifié vient à 
être détruit ou démoli, sa reconstruction à 
l'identique dans un délai de dix ans n’est autorisée 
que si elle respecte les dispositions prévues au 
sein du règlement de la zone ou du secteur dans 
lequel il se situe, sauf pour les éléments du 
patrimoine précisés à l’article 6. » 

 
 

E. Agrémenter le cadre de vie : espaces libres et plantations 

 
Question 6 
de la commissaire enquêtrice Réponse de la maîtrise d’ouvrage 
 
Le SDIS 13 (@1) demande d’apporter la précision 
suivante : 
« Il convient en zone UEC (article 5.2, page 8) que 
la réalisation des espaces libres et plantations soit 
effectuée dans le respect des obligations légales de 
débroussaillement (OLD). » 
 
Avis du maître d’ouvrage sur un rappel de cette 
obligation dans le règlement modifié de la 
zone ? 
 

 
Le respect des obligations légales de 
débroussaillement (OLD) est déjà inscrit dans les 
dispositions générales (DG) du règlement (page 17, 
article 3.6 des DG) : 

« Obligations légales de 
débroussaillement : Certains secteurs, 
délimités par arrêté préfectoral, sont 
concernés par les obligations légales de 
débroussaillement […] Ces obligations 
devront obligatoirement être respectées par 
les pétitionnaires (se référer au Tome 2 – 
Annexes). » 

 
Par ailleurs, si un rappel devait être fait, il devrait 
être introduit au sein du règlement de chaque zone, 
et non seulement en zone UEC. 
 
Enfin, cette obligation n’est pas vérifiable au travers 
de l’instruction des autorisations d’urbanisme, et 



                                                         

9 

une telle mention engagerait la responsabilité de la 
Commune.  
 
Aussi, la Commune et la Métropole ne donneront 
pas de suite favorable à cette demande. 

 
 

F. Points divers 

Observations 
de la commissaire enquêtrice Réponse de la maîtrise d’ouvrage 
 
À la faveur de l’enquête publique concernant la 
modification n°1 du PLU sont « remontées » des 
observations qui ne portent pas spécifiquement sur 
un des points de modification prévus du PLU : 
 
® Le SDIS 13 formule les recommandations 

suivantes : @1 courrier 
- classer en zone F1 de l’ensemble des 

zones agricoles (A).  
- proscrire les toits enherbés (page 49 

du règlement) 
- intégrer un paragraphe dédié à la 

défense extérieure contre l’incendie 
(DECI), dans la partie « Équipement et 
réseaux » au sein des articles « Desserte 
par les réseaux des terrains susceptibles 
de recevoir des constructions », ce 
paragraphe indiquant que : « Toute 
délivrance d’autorisation d’urbanisme est 
subordonnée au respect du règlement 
départemental de défense extérieure 
contre l’incendie en vigueur ». 

 
 
® Deux personnes contestent le classement 

de plusieurs parcelles en zone ACb dans le 
cadre du PLU en vigueur (@4 ; @ 5 + courrier ; 
@6)  

 
Cette contestation s’appuie sur le Schéma Régional 
de Continuité Écologique (sic) versus trame verte 
inscrite au PLU et sur l’usage antérieur d’un des 
terrains. Ces deux personnes précisent que cette 
contestation fait l’objet d’un recours contre le PLU.  
 
Pour point de situation présent ou/et envisagé. 
 

 
® Concernant les recommandations du SDIS :  

Comme l’indique la commissaire enquêtrice, la 
présente procédure de modification n° 1 du 
PLU n’a pas pour objet d’ajuster le classement 
des zones soumises au risque incendie de 
forêt, ni les mesures qui leur sont liées.  
Ce point ne concerne donc pas la présente 
procédure. 
Le classement et les ajustements demandés 
par le SDIS 13 pourront éventuellement être 
étudiés dans le cadre d’une nouvelle 
procédure. 
 

® Concernant la contestation du classement 
de plusieurs parcelles en zone ACb :  
Les contributeurs indiquent s’opposer à 
« l’extension en zone « Trame Verte » » des 
parcelles mentionnées. Dans le PLU en vigueur 
(approuvé en 2019), les parcelles indiquées 
sont déjà identifiées au sein de la Trame Verte 
et Bleue (TVB) n° 8c (Coussoul de Crau 
dégradé Nord : Nord du territoire communal, à 
l’Est de la RN568 dans le prolongement de la 
Réserve Naturelle des Coussouls de Crau). Ce 
point ne concerne donc pas la présente 
procédure. 

 


